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N° 2605 25 mars 2026 

Une nouvelle grille des minima conventionnels au 
1er mars 2026 dans la CCN des commerces de gros 

 
Un accord paritaire de salaires du 17 mars 2026 a été signé par la CFDT, la CFE CGC AGRO, la CFTC 

et la FGTA FO.  

Cette grille de salaires sera obligatoirement applicable par les entreprises adhérentes des 

fédérations signataires de l’accord à compter du 1er mars 2026. Elle fera l’objet d’une demande 

d’extension.  

Ces minima conventionnels sont applicables pour une durée de travail mensuelle de 151,67 heures 

(du N I au N VI échelon 3).  

Cette grille de salaires fait l’objet d’une augmentation de 1,25% sur l’ensemble de la grille par 

rapport à la grille des minima conventionnels du 16 décembre 2024.  

 

Le salaire minimum conventionnel applicable :  

- Au Niveau I échelon 1 est égal à 1839,81 euros mensuels  

- Au Niveau V échelon 1 est égal à 1973,03 euros mensuels  

- Au Niveau VII échelon 1 est égal à 30 338, 30 euros annuels  

 

Nous vous rappelons que les minima conventionnels sont annualisés à partir du Niveau VII échelon 

1 jusqu’au Niveau X échelon 2.  

 

Vous trouverez ci-dessous la grille complète des minima conventionnels applicable au 1er mars 

2026. 
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